
Demande d’entente extraterritoriale 
 
 
Le formulaire s’adresse aux parents d’un élève demeurant sur le territoire 
de la Commission scolaire de Montréal (CSDM) et qui désirent demander 
une entente extraterritoriale afin que leur enfant fréquente une école d’une 
autre commission scolaire. 
 
Cependant, pour toute demande d’entente extraterritoriale pour un élève d’une 
autre commission scolaire qui désire fréquenter une école de la CSDM, veuillez 
vous adresser à votre commission scolaire d’origine. 
 
Les raisons pour qu’une entente extraterritoriale soit accordée par la CSDM 
sont : 
 
1. un programme de formation particulier  
2. un déménagement 

3. une fratrie 
4. une raison humanitaire

 
 

Avant de nous acheminer une demande d’entente extraterritoriale, vous 
devez vous assurer que l’école demandée acceptera votre enfant.  

 
 

Pièces justificatives à fournir avec votre demande:  
 

1. Pour un programme particulier 
 

 une lettre d’acceptation de l’école choisie. 
  

Pour un programme en sports-étude  
 

 lettre d’acceptation de l’école choisie;   

et 

 une lettre du club avec lequel l’élève s’entraîne dans sa 
discipline sportive. 

 
 

2.  Pour un déménagement 
 

 Première page d’un bulletin antérieur démontrant l’ancienne 
adresse relevant de la Commission scolaire reliée à l’école 
choisie;   

et 

 Première page d’un bulletin récent avec la nouvelle adresse 
relevant du territoire de notre commission scolaire (CSDM) ou  
preuve de résidence – ex : bail, facture d’Hydro-Québec, 
Vidéotron, etc…   



 
 

3.  Pour une fratrie 
 

 Première page d’un bulletin récent de la sœur ou du frère;   

et 

 Une lettre d’acceptation de l’école choisie.   
 

4.  Pour une raison humanitaire 
 

 Une lettre d’un professionnel précisant la raison humanitaire et 
effectuant ses recommandations (ex : psychologue, ortho-
pédagogue, travailleur social, médecin, etc.). 

 
 
DE PLUS : 
   
Si l’enfant n’a jamais fréquenté la CSDM, vous devez également joindre : 
 
une photocopie de son certificat de naissance (si né au Québec)  
 

ou  
 

de la carte de résident permanent ou de citoyenneté ainsi que  
l’acte de naissance du pays d’origine de l’élève (si né à l’étranger)  
 

et  
 
la 1ère page de son dernier bulletin. 
 
 



 

        Bureau du directeur général adjoint 
    Bureau de l’organisation scolaire 
    3737 rue Sherbrooke est, R-de-C est 
                                                                                                                                                Montréal, QC  H1X 3B3 

Montréal, le _______________________ 
     (date) 
 

 
 

Demande d’entente extraterritoriale  
 
 
Par la présente, nous désirons faire une demande d’entente extraterritoriale : 
 

Année scolaire demandée :  _____________-_____________ (ex : septembre 2012 - juin 2013) 
 
Nom :  Prénom :  
   
Date de naissance :                                         ou Code permanent : 
 
Adresse :  
 
Code postal :    Téléphone : (         )  
 
 
École demandée :  
 
Commission scolaire demandée :  
 
Programme demandé :  
 

La demande est faite pour : Maternelle                Primaire  
                        1     2     3     4     5     6   

    Secondaire  
         1     2     3     4     5 
Raison(s) :   

 
 
 
 
     ______            _________________________      
Nom et prénom de la mère  (en lettres moulées)           Signature de la mère 
 
     ______            _________________________      
Nom et prénom du père  (en lettres moulées)           Signature du père 
 
 
Retourner le formulaire complété et les pièces justificatives requises à: 
 

Anne-Marie St-Jean, agente de bureau   
par  Télécopieur : (514) 596-7453 
ou par courriel orgscol@csdm.qc.ca (svp envoyez tous vos documents numérisés, 
formulaire de demande d’entente extraterritoriale ainsi que vos pièces justificatives). 


